
P.V. n° 139
Dossier n° 6 : Cession d’une surface de 596 m² sur la commune de BOIS-LE-ROI au profit de la 
Commune de BOIS-LE-ROI

DÉLIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1424-29,

VU le mémoire de la Présidente du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et 
de secours de Seine-et-Marne, relatif à la cession d’une surface de 596 m² sur la commune de BOIS-
LE-ROI au profit de la Commune de BOIS-LE-ROI, 

Décide à l’unanimité,

 D’approuver la cession de 596 m² (portions des parcelles n°1182 et n°1183) au profit de la 
commune de BOIS-LE-ROI  

 D’autoriser l’ensemble des démarches et la rédaction des documents y afférents ;

 De me donner délégation pour la signer les pièces administratives s’y rapportant ;

 De donner délégation à la Sous-directrice administration finances pour signer les pièces 
administratives en cas d’empêchement de la présidente.

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E
D é p a r t e m e n t  d e  S E I N E - E T - M A R N E

SERVICE DEPARTEMENTAL
D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE SEINE-ET-MARNE

SOUS-DIRECTION TECHNIQUES INFRASTRUCTURES
GROUPEMENT INFRASTRUCTURES
SERVICE ADMINISTRATION FINANCES COMMANDE PUBLIQUE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

SEANCE DU 07 AVRIL 2025
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